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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 13, insérer l'article suivant:

L’article 7 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 précitée est complété par cinq alinéas ainsi rédigés :

« Le consentement de la personne concernée doit être obtenu de manière loyale et résulter d’une 
action volontaire, explicite, libre, spécifique et informée. Il ne doit pas être exigé en contrepartie 
d’un bien ou d’un service à moins que le traitement faisant l’objet du consentement ne soit 
indispensable à la fourniture de ce bien ou service.

« Si la possibilité de refuser le consentement est dissociée de son acceptation, les deux propositions 
doivent être accolées et présentées sous la même forme et notamment dans les mêmes tailles de 
caractère, couleur, typographie ou intensité sonore.

« L’objet du consentement doit être spécifique et comporter le nom de la personne morale ou 
physique responsable du traitement ainsi que la finalité du traitement. Si plusieurs personnes 
morales ou physiques sont destinataires des données collectées, le consentement doit être donné de 
manière distincte pour chaque destinataire.

« Le consentement ne peut pas être présumé et, à ce titre, ne doit pas être présenté sous la forme 
d’une case précochée, d’un bouton radio ou d’une liste d’options, prédéfinis sur l’acceptation. Il ne 
peut être recueilli que par une action spécifique de la personne concernée sans aucune autre finalité. 
Cela implique notamment que cette action n’ait pas pour conséquence de faire disparaître l’option 
de refus, de diriger la navigation vers une nouvelle page, ou de valider l’envoi d’un formulaire.

« Le consentement ne peut être obtenu de manière indirecte, notamment par l’acceptation de 
conditions générales ou d’un règlement. »
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Cet amendement vise à définir la manière selon laquelle un consentement au traitement des données 
personnelles peut être obtenu et à empêcher les contournements de l'actuelle législation par les 
responsables de traitement.

Introduite par l'article 22 de la Loi sur la confiance dans l'économie numérique, la définition du 
consentement doit être précisée car elle fait l'objet de nombreux abus et de contournements résultant 
en une extorsion déloyale du consentement, notamment en masquant la possibilité de le refuser, ou 
en diluant le consentement par différentes formulations ou artifices techniques.

Cette notion de liberté et de spécificité du consentement est réaffirmée par la norme simplifiée NS-
048 de la CNIL dont l'article 6 précise certaines modalités de recueil de consentement. Ces normes 
d'obtention du consentement doivent être précisées car elle font l'objet de trop nombreux 
contournements.

Cet amendement vise enfin à intégrer la définition donnée par la CNIL et le G29 (groupement des 
CNIL européennes) du caractère libre du consentement qui doit être sans ambiguité, ne doit pas être 
dilué, et doit être donné librement sans que le refus de consentement n'occasionne l'impossibilité 
d'accéder à un service si celui-ci peut être réalisé sans ce consentement. Le G29 donne à ce sujet 
l'exemple d'une application de modifications de photographies obligeant l'activation de la 
géolocalisation et le traitement des données à des fins publicitaires pour pouvoir l'utiliser et conclut 
que dans ce cas le consentement n'est pas donné librement.
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